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LE  DEVOIR          20 octobre 1998  

ACCÈS  ET  USAGES  PUBLICS  DU  FLEUVE  À  QUÉBEC 

Québec  au  21e  siècle: 

une  ville  balnéaire  ?
Durant les deux cents premières années de son existence (1608 - 1808), Québec a été une ville balnéaire de facto, les rivages urbains du quartier historique ayant été conservés pour l'usage général par l'Ordonnance de la Marine promulguée à Paris en août 1681, sous Louis XIV, par Jean-Baptiste Colbert. La Conquête de la Nouvelle-France par l'Angleterre signifia le début de l'élimination graduelle des usages libres et gratuits des rivages urbains de Québec. Tous les accès publics aux grèves furent supprimés les uns après les autres par les milieux d'affaires maritimes et portuaires, en dépit des protestations et suppliques des habitants de la ville.


Par conséquent, depuis maintenant plusieurs générations, il n'existe plus au centre-ville de Québec aucun accès public ni usage physique de l'eau du fleuve Saint-Laurent. Pourtant, des centaines de milliers de personnes habitent ou fréquentent les quartiers centraux de la Capitale, sans compter les millions de touristes qui explorent la ville annuellement. Cette situation est étonnante.


Comment est-il possible que, depuis le début du dix-neuvième siècle, soit depuis près de deux cents ans, des quartiers résidentiels pourtant situés à cinquante (50) mètres  du fleuve aient vu grandir des dizaines de milliers d'enfants ou d'adolescents dont aucun, durant toute sa jeunesse et ensuite durant toute sa vie,  n'a pu toucher légalement aux plans d'eau - fleuve ou bassins -, qui  s'étendaient juste en contrebas  de  la maison de ses parents, cela même au milieu des grandes chaleurs de l'été ?  


Depuis deux siècles, on a également prohibé tout contact physique avec le fleuve aux  millions de visiteurs et de touristes qui ont séjourné à Québec. Durant la même période, de l'autre côté de l'Atlantique,  de nombreuses villes littorales ont  su préserver et développer leurs plages urbaines - même quand elles n’offrent qu’un tapis de cailloux comme à Dieppe -, de sorte qu'elles sont devenues des stations balnéaires et touristiques fort courues.  Au contraire, dans le cas de Québec, comptabilisées sur les deux derniers siècles, les retombées sociales et économiques à jamais perdues suite à la destruction des grèves et plages urbaines sont à proprement parler incalculables.
Le bassin Louise 



Prenons, par exemple, le cas du bassin Louise.  Voisin du quartier historique,  ce plan d'eau magnifique  n’en est pas moins formellement interdit au public. Il s'agit à la fois d'une anse fluviale et d'un lac urbain de bonnes dimensions, entièrement artificiel, aménagé par le gouvernement fédéral vers la fin du siècle dernier.  À l'abri des marées, ce vaste plan d'eau donne accès à un panorama  inégalé sur le Vieux-Québec, “sans doute  la plus belle perspective urbaine en Amérique du nord”, selon l'Américain Christopher  Forbes, vice-président de Forbes Magazine. 

 L'endroit  est public et constitue à la fois un patrimoine et un atout collectif et national, propriété pleine et entière de tous les citoyens,  tout comme le grand parc des Plaines d'Abraham.  La Société du Port de Québec en assume la gestion, même si  les activités portuaires ont pratiquement déserté les lieux depuis une génération.  Depuis l'Été Mer et Monde (Québec '84), le bassin est utilisé comme aire d’entreposage  liquide pour des bateaux de plaisance par la marina du Port de Québec.  Il est entièrement entouré de quais forts hauts ou d'enrochements, ouvrages  qui interdisent physiquement à quiconque de profiter de  l'eau, laquelle est pourtant d’excellente qualité, y compris pour la baignade.  

L'usage et la jouissance du bassin Louise sont ainsi réservés exclusivement à quelques centaines d’embarcations ainsi qu’à leurs propriétaires. De plus, de vastes stationnements riverains monopolisent  la plus grande partie de ses rives.  Rappelons ici que la grande région de Québec compte plus de un demi million d'habitants, sans compter les millions de touristes qui fréquentent l'endroit annuellement. 

L’eau interdite 

À Québec, l'aménagement urbain comporte des particularités.  C'est ainsi que durant l'été, si vous êtes une automobile, vous pouvez vous étaler toute la journée au soleil sur la grève d'un vaste plan d'eau situé en plein centre ville, et vous y faire dorer la carrosserie sans être dérangé.  Si vous êtes un yacht ou un bateau de plaisance, vous bravez facilement la canicule, car vous jouissez des plaisirs du bain dans ce véritable lac en ville, sous les regards envieux de passants à demi rôtis par un soleil de plomb.

Vous n’avez des problèmes que si vous êtes un être humain.  Il vous est alors formellement interdit de toucher à l'eau, où que ce soit, et cela par toutes les autorités compétentes. Inutile de chercher à qui la faute d’une telle situation: c'est la vôtre !  Vous n'aviez qu'à naître dans une fabrique de yachts ou dans un garage. Bref, à Québec, l'accès physique à tous les plans d'eau du centre ville est entièrement cadenassé.  C'est pourquoi un retour à la symbiose qui a déjà existé entre la population de Québec et le fleuve Saint-Laurent  - notamment par un  réaménagement graduel et réfléchi de l'actuel  bassin Louise au  profit du grand public -, améliorera durablement  la qualité de vie de toute l'agglomération et, en premier lieu, celle des dizaines de milliers de résidants des quartiers  centraux.

  En prime, on créera une attraction touristique de première grandeur  et une réalisation urbaine absolument d'avant-garde au niveau international. Enfin, le tableau d’ensemble témoignera éloquemment des progrès accomplis dans la dépollution du fleuve Saint-Laurent et du bien-fondé des investissements publics déjà consentis ainsi qu'à venir.

À l'aube du 21e siècle

Le bassin Louise représente aujourd'hui une opportunité pour la ville de Québec et  son port de redéfinir les fonctions d'une partie de leur l'interface.  Ce plan d'eau, situé au centre ville, offre un potentiel inexploité susceptible de valorisations nouvelles. Ces dernières peuvent aujourd’hui être envisagées compte tenu de la régénération graduelle de la qualité de l’eau du fleuve.

 C’est pourquoi la Société des Gens de Baignade - en partenariat et avec le concours de  tous les intéressés - entend procéder dans les mois qui viennent à un réexamen  fondamental de l’organisation de l’espace et de la gestion de la ressource en eau du bassin Louise intérieur, recomposition rendue nécessaire compte tenu des besoins urbains, des comportements, des goûts, des innovations techniques et du contexte socio-économique qui sont celles des Québécois à l’aube du 2le siècle.

Louis Campagna, Rédacteur technique

Marlene Casey, Sociologue

Kim Cornelissen,  Bachelière en Urbanisme

Léonce Naud, Géographe

Société des Gens de Baignade
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Nos berges cadenassées

par Gilbert Lavoie


Le géographe Léonce Naud avait peut-être l'air excentrique, lundi, en plongeant dans les eaux du bassin Louise sous les yeux de quelques badauds et journalistes. Mais son geste devrait nous réveiller à une réalité qu'on oublie souvent à Québec: le public n'a pas accès aux plans d'eau de la région. C'est une véritable honte qui ne peut s'expliquer que par l'insouciance et l'ignorance des gouvernements et de nos administrations municipales des années passées.


Le fait que Léonce Naud s'intéresse à cette question depuis longtemps n'est pas étranger au fait qu'il ait vécu à Ottawa pendant quelques années. Il a pu y constater à quel point les planificateurs de la capitale nationale ont préservé des espaces pour le monde ordinaire autour de leurs points d'eau. Même Toronto pourrait nous faire la morale: grâce aux pressions de la population et de quelques élus, on a sauvegardé les berges des îles de la ville-reine pour le grand public. L'accès est gratuit.


On ne peut en dire autant de Québec. À l'exception de la plage Jacques-Cartier et des battures de Beauport, toutes nos rives ont été sacrifiées au développement immobilier, aux routes et aux marinas privées. Nos gouvernements n'ont même pas eu la sagesse de préserver certaines portions des rives de nos lacs pour utilisation publique. Les lacs Beauport, Saint-Joseph, Sergent et Sept-Îles sont ceinturés de propriétés privées. Il y a une plage municipale au lac Saint-Joseph, mais la municipalité exige $ 7 dollars par jour pour la baignade et $ 22 dollars pour la mise à l'eau d'une embarcation. C'est un coût exorbitant.


Sainte-Foy a fait des efforts louables en aménageant sa base de plein-air. C'est modeste comme opération, mais c'est tout de même une petite oasis dans une région où l'on a privilégié le béton et les autoroutes. On peut s'y baigner pour $ 3 dollars par jour, y faire du camping sauvage, louer des embarcations et même y taquiner la truite pour un prix fort abordable. Mais le tarif double si vous n'êtes pas un résident de la municipalité.


Les lacunes de la région ne se limitent pas aux plages publiques. Les propriétaires de petites embarcations n'ont pas plus d'accès aux plans d'eau que les baigneurs. Sillery est la seule ville où l'on peut encore utiliser gratuitement une rampe publique pour la mise à l'eau des petites embarcations, mais l'administration municipale planifie actuellement la mise en place d'une grille tarifaire. 

Cap-Rouge exige $ 10 dollars de ses contribuables pour l'utilisation de sa rampe et $ 15 dollars des résidants des villes voisines. A Saint-Romuald, la marina privée exige $ 13 dollars pour l'utilisation de sa rampe qui n'est même pas pavée.

Bref, Québec est peut-être la plus belle ville au Canada, mais elle accuse un retard incroyable dans l'aménagement de ses rives et de son port. On constate incidemment le même retard dans la mise en place d'un réseau complet de pistes cyclables. Chaque municipalité a son bout de piste, mais il n'y a pas de véritable réseau régional.

Si la nouvelle Commission de la Capitale nationale, que le gouverne-ment Parizeau s'apprête à mettre sur pied, veut véritablement se mettre au service du monde ordinaire, elle devrait peut-être consacrer moins de temps à l'architecture et nous redonner un peu de nos espaces verts et de nos plans d'eau.

______________________

LE  SOLEIL        Québec, le 26 février 2001.

Une station balnéaire

pour le 400e de Québec

La  Société  deS GENS de baignade  rêve  de  

redonner le  bassin  Louise aux  citoyens

par Éric Moreault

Malgré la neige qui tombait à plein ciel hier, une vingtaine de convaincus discutaient de baignade dans le bassin Louise. Doux rêveurs? Peut-être, mais réalistes: ils souhaiteraient que sa transformation en station balnéaire quatre-saisons, publique et polyvalente, se fasse pour le 400e anniversaire de Québec, en 2008. La ZIP de Québec / Chaudière-Appalaches leur donnera un coup de pouce en tenant un forum sur la question d'ici un an.

"Il faut en débattre avec tous les intéressés: le Port de Québec, la Ville, la Société des gens de baignade, les comités de citoyens, l'Office de tourisme. Mais surtout permettre la participation du public (au débat)", indique Hamida Hassein-Bey. La directrice de la Zone d'intervention prioritaire (ZIP) croit que ce forum élargirait le débat porté à bouts de bras par la Société de baignade, donc c'était la quatrième assemblée annuelle, et pourrait même déboucher sur une étude de faisabilité.

À ceux qui pourraient trouver le projet superflu dans un contexte d'accès au fleuve ou encore farfelu, le président de la Société a bien des arguments à avancer. Sans écarter les autres sites - au contraire, Léonce Naud et les siens souhaitent pouvoir se baigner dans le plus grand nombre d'endroits possible -, le groupe concentre ses efforts sur le bassin parce qu'il n'est pas soumis aux marées et à cause de sa proximité géographique, autant pour les gens qui habitent Québec que les touristes.

Retombées intéressantes

Selon le projet retenu, l'aménagement du site coûterait entre 10 et 20 M $. Mais les retombées économiques pour cette vitrine internationale exceptionnelle seraient profitables pour toute la région, soutient M. Naud. Le corps des ingénieurs de l'armée américaine calcule que pour chaque dollar investi dans les plages qu'il administre, les dividendes sont de 64 $. Faites le calcul...

On peut également citer Barcelone, qui a transformé dans les années 90 son littoral contaminé en quatre kilomètres de plage. Selon la mairie, les visites annuelles s'établiraient à huit millions. Bien sûr, on peut y pratiquer des sports aquatiques à l'année.

D'où l'idée d'une station aquatique polyvalente pour nager, canoter, plonger, etc. En hiver, on pourrait, par exemple, ensemencer le bassin et pratiquer la pêche blanche. Il suffirait d'installer quelques cabines sur la glace.

La Société ne tient pas plus qu'il faut à être le maître d'oeuvre du projet - en autant qu'il se réalise et qu'il ne tombe pas entre les mains d'un promoteur privé qui en ferait un "Village des sports II". Il n'a rien d'absurde quand on examine la plage "Doré" aménagée sur l'île Notre-Dame, à Montréal, et ainsi nommée en référence au maire de l'époque. Aura-t-on une plage Boucher ou L'Allier? Ou plutôt une plage Arpin? Car la Société entend courtiser le président du comité des fêtes du 400e de Québec, Roland Arpin, afin que le projet se réalise à l'occasion de cet anniversaire. Elle lancera cette année un grand livre, "Québec ville balnéaire 1608-2008", pour en faire la promotion.

Léonce Naud rappelle volontiers que pour ses 300 bougies, Québec a obtenu en cadeau les plaines d'Abraham. Après un parc, pourquoi pas une station balnéaire? Et en ce qui concerne le nom du lieu, oubliez ce qui précède, il est tout trouvé: Jacques-Amyot, en hommage au légendaire nageur, président d'honneur de la Société.

Qualité de l'eau

Ce dernier n'a d'ailleurs pas eu peur de se mouiller - au propre comme au figuré - à de nombreuses reprises à propos de la baignade dans le fleuve Saint-Laurent. Il a d'ailleurs participé à la traversée de celui-ci, qui s'est déroulée en septembre dernier. Cette compétition, initiée par le Club de natation de Québec et à laquelle participaient 35 nageurs, sera de retour à la même date, assurait, hier, Raynald Gadoury.  Il rappelle que celle-ci a aussi pour objet "de faire la promotion du plan d'eau" qu'est le fleuve, dans lequel il se baigne incidemment depuis 30 ans, à la hauteur de Berthier.

Quant au bassin Louise comme tel, des tests ont démontré que la qualité de l'eau était très acceptable. LE SOLEIL a même rencontré un baigneur clandestin qui y fait trempette furtivement tous les jours pendant six mois depuis 10 ans. Bruno Beaudoin se porte très bien et ne porte aucun stigmate visible de ses bains de minuit.

On aura un bon indice, demain, de la volonté qu'ont les autorités de permettre aux Québécois de profiter du Saint-Laurent et donc si un projet au bassin Louise est envisageable. En effet, la Commission de la capitale nationale rendra publiques les recommandations qu'elle a obtenues à la suite de ses consultations sur l'aménagement d'une plage à l'Anse au Foulon.

Le Journal de Québec

Lundi, 26 février 2001

Baignade dans le bassin Louise

Il coulera encore de l'eau sous les ponts

(ST)  –  L'année 2008, année où sera célébré le 400e anniversaire de la fondation de Québec, a vraiment été choisie comme l'aboutissement du dossier de la baignade au bassin Louise par la Société des Gens de Baignade.

D'ici là, le travail ne manquera toutefois pas pour les principaux supporters du projet de réaménagement du bassin Louise.

Malgré cela, que de chemin parcouru depuis 1996, année où le projet a définitivement pris forme et où le président de la Société des Gens de Baignade, M. Léonce Naud, était pratiquement passé pour un extraterrestre en osant aller se baigner dans le bassin Louise.

Dans un fascicule préparé par la Société, on propose « d'enlever les quais aujourd'hui inutiles ainsi que les enrochements autour du bassin Louise, reprofiler le plan d'eau et l'ouvrir à toute la population, ainsi qu'aux touristes. Créer un vaste établissement balnéaire public: plages, jeux aquatiques, natation, plongée sous-marine, pêche blanche, canotage, etc. »

Pour la Société, il est cependant important que l'accès à ce que deviendra le bassin Louise demeure gratuit et accessible à tous... « comme le gazon des Plaines », avance Léonce Naud.

« Imaginez un instant qu'on privatise les Plaines, que pensez-vous qu'il adviendrait ? », a demandé le président, sur un ton qui suggérait l'exclusion du concept « gratuit et accessible ».

« Il faut vraiment que les gens retrouvent l'accès au fleuve à titre de citoyens et non à titre de clients », a-t-il dit au Journal, hier, à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'organisme sans but lucratif.

Pour Louis-H. Campagna, l'aménage-ment du bassin Louise pour la population viendrait compléter ce qui est déjà en cours sur les berges de la Saint-Charles, et le tout viendrait se connecter aux Plaines pour créer une croix verte avec la piste cyclable menant au parc des Chutes-Montmorency.

Pour eux, ni la ville unique ni le développement possible des battures de Beauport ne peuvent être invoqués pour contrecarrer l'aménagement d'un « plan d'eau accessible en plein centre-ville ».

La publication d'un livre sur Québec, ville balnéaire, l'organisation d'un forum sur le sujet, l'accroissement de la mobilisation et la proposition de Jacques Amyot pour l'Ordre national du Québec figurent parmi les choses à accomplir en 2001.

Pour ce qui est de la concrétisation du projet final, qui passe par un changement de zonage, « on n'est pas pressés », dit Léonce Naud.

